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>> Simplification des formalités sociales

Titre Emploi Entreprise : 
embauchez et déclarez en quelques minutes !
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Le volet social est à compléter dans les huit jours qui suivent le versement du salaire (effectué direc-
tement par l’employeur au salarié). Il permet au centre de traitement de calculer les charges sociales
selon les organismes dont vous relevez.

A vous-même : 
- le décompte de cotisations dues sous forme de facture
- une Déclaration Annuelle des Données Sociales (DADS)

A votre salarié :
- une attestation de salaire qui vaut  bulletin de salaire
- une attestation annuelle récapitulative pour établir sa déclaration de 

revenus

Qui est concerné ?
Depuis le 1er janvier 2004 : le secteur du Bâtiment et Travaux Publics, les Hôtels, Cafés, Restaurants
Depuis le 1er avril 2004 : commerces et réparations automobiles, commerces non sédentaires
A partir du 1er juillet 2004 : Bouchers, Charcutiers et Coiffeurs

Pour quel emploi ?
Depuis le 1er janvier 2004 : quel que soit l’effectif de l’entreprise, pour des salariés occupés moins de 100 jours par  an.
A partir du 1er juillet 2004 : en plus pour les emplois permanents dans les entreprises de moins de 10 salariés

Comment utiliser ce dispositif ?
Demandez un formulaire d’adhésion à votre URSSAF, vous recevrez :

1- Un accusé de réception d’adhésion
2 - Un guide pratique
3 - Un carnet intitulé : identification du salarié équivalent à la Déclaration Unique 

d’Embauche + le contrat de travail
4 - Un carnet de volets sociaux :

Plus d’infos...

Votre URSSAF 
05 55 21 19 38
05 55 21 19 48
05 55 21 19 14

Secteur BTP :
0 810 83 83 83
Secteur HCR : 
0 810 67 67 67

Enfin !…. un seul document, une
seule déclaration, un seul chèque…

Voilà qui est SIMPLE !

En réponse à l’envoi du volet social, le Centre de Traitement des T.E.E. adressera :

Dispositif gratuit et facultatif, le Titre Emploi Entreprise est entré en vigueur le 1er
Janvier 2004 en Limousin. Simple et sécurisé, proposé à l’employeur, il permet d’ac-
complir l’ensemble des formalités sociales liées à l’emploi de salariés.


